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AVIS PUBLIC
RÈGLEMENT No 509-2025

Règlement modifiant le règlement no. 469-2023 relatif aux matières résiduelles, leur
collecte et disposition

EsT PAR tEs PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée QUE :

QUE le nÈe uuerur No 509-2025 RÈcuverur MoDTFTANT re nÈe uvgrur ruo. 469-2023 nemrrr nux vmÈnrs
nÉsroueLLes, LEUR coLLEcrE ET Drsposrroru a été adopté de la façon suivante :

Ledit règlement est présentement au bureau de la MRC des Pays-d'en-Haut (1014, rue Valiquette à

Sainte-Adèle) et toute personne peut en prendre connaissance aux heures normales de bureau. ll est

également disponible sur le site internet de la MRC des Pays-d'en-Haut à l'adresse suivante, sous la

rubrique<règlements>:https://lespavsdenhaut.com/documents-et-publications-2021/

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi

Fait à Sainte-Adèle, le 16 octobre2025.

Avis de motion :

Dépôt du projet de règlement :

Adoption par le conseilde la MRC:
Entrée en vigueur :

9 septembre 2O25

9 septembre 2O25

30 septembre2O2S
16 octobre 2025

G reffière-trésorière adjointe

/v/;1 é.h/4r
Mélissa BergerorT-Cha m pagne
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